
 

 

Fiche action 

Apprentissage de la conduite 

 
Un accès à la mobilité autonome et au permis de conduire au service de l’insertion socioprofessionnelle 

 

 Objectif général 

L’objectif général de cette formation est de préparer la personne au passage du permis de conduire. 
En objectifs déclinés, cette formation va permettre au participant de : 

❖ Maîtriser chacune des 4 compétences du conducteur en surmontant ses difficultés 
❖ Se présenter à l’examen du permis de conduire dans les meilleures conditions 

 

 Public visé 

Les personnes qui rencontrent des difficultés de mobilité dans le cadre de leur parcours d’insertion socio 
professionnelle. 
 

 Prérequis  

Niveau de langue A2- B1 
Avoir obtenu le code de la route et avoir réalisé un bilan de positionnement permettant d’évaluer les compétences 
à acquérir.  
 

 Méthodes mobilisées et moyens pédagogiques 

A partir des données issues du bilan de positionnement, le formateur propose à la personne un programme de 
formation lui permettant de valider progressivement chacune des compétences listées ci-dessous.  
La formation repose notamment sur une forte relation de confiance entre la personne et son formateur.  
 

 Aptitudes et compétences 

Préparation aux exigences de l’examen  
La formation conduite s’organise à partir des 4 compétences suivantes : 

❖ Compétence 1 : Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou nul 
❖ Compétence 2 : Appréhender la route et circuler dans des conditions normales 
❖ Compétence 3 : Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers 
❖ Compétence 4 : Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique 

 

 Modalités d’évaluation  

Validation continue des compétences avec le formateur référent du parcours 
Evaluation d’une heure, toutes les 20h de conduite avec un autre formateur.  
Attestation de réussite à l’examen 
 

 Formateurs  

Enseignant.e.s de la conduite et de la sécurité routière. 



 

 Modalités et conditions 

En fonction du bilan de positionnement, cette formation peut se dérouler sur véhicule à boite mécanique ou 
automatique.  
 

 Durée 

La durée est évaluée lors d’un bilan de positionnement préalable et réétudié au besoin selon la progression de la 
personne. Le calendrier de formation est fixé entre le formateur et la personne à raison de 2h à 4h de conduite par 
semaine.  
 

 Délai d’accès 

La formation de conduite peut débuter si la personne a déjà obtenu l’examen du code de la route. Si une demande 
de prise en charge financière a été demandé, il est nécessaire d’attendre un retour avant de débuter la formation. 
L’accès à la formation se fait dans un délai entre 1 et 3 mois.  
 

 Tarifs 

Une heure de conduite a un coût de 48€ dans le Puy-de-Dôme et en Haute-Loire.  
En fonction de la situation administrative, la formation est prise en charge par des financements publics ou privés : 
Conseil Départemental, Pôle Emploi, FASTT, etc.  Le CPF ou un financement personnel peut aussi être apporté.  
Avant toute entrée en formation, FIT assure un accompagnement au financement du parcours.  

 

 Accessibilité   

Selon le type de handicap, la formation peut être adaptée. 
Pour toute demande à ce sujet, prendre contact avec FIT.    
 

 Inscription et demande 

Pour toute demande relative à cette formation, contacter :  
Pascal Grand 
06 16 99 90 29 
fit-formation@orange.fr 

 

 

 

Taux de réussite à l’examen en 2023 Haute Loire : 70 %  

Taux de réussite à l’examen en 2023 Puy de Dôme :  79%  


